
Écoles et études 

La garderie et la pré-scolarisation 

En Finlande, la majorité des enfants sont à la garderie ou dans des classes préparatoires avant 

l’école, parce que souvent les deux parents travaillent. En tant que résident de la municipalité, vous 

pouvez demander une place à la garderie pour vos enfants. Au jardin d’enfant, l’enfant va apprendre 

la langue finnoise, le rythme de la journée et d’importantes compétences sociales. Au jardin d’enfant, 

les activités sont variées, telles que des jeux, sport, de la musique et du bricolage. Les frais de la 

garderie dépendent des revenus de la famille. 

Au jardin d’enfants, les enfants jouent souvent dehors, ainsi qu'il est demandé aux parents d'habiller 

les enfants convenablement en fonction de la météo. Les tout-petits enfants auront besoin de 

vêtements appropriés à l’intérieur et à l’extérieur. 

L’enfant a le droit à la pré-scolarisation un an avant la scolarité obligatoire. L’enfant est en classe 

préparatoire à l’âge de six ans. La municipalité organise la pré-scolarisation aux enfants ayant droit. 

Lors de l’année préscolaire, l’enfant va acquérir des connaissances qui lui faciliteront l’apprentissage 

et le démarrage de l’école primaire. 

 

L'enseignement fondamental 

En Finlande l’enseignement fondamental est d’une durée de neuf ans. Il donne un niveau d’éducation 

de culture générale. La scolarité est obligatoire pour tous les enfants des résidents permanents, ce 

qui signifie qu’ils doivent avoir une éducation de l’enseignement fondamental. La scolarité 

obligatoire commence à l’âge de sept ans et s’achève par l’obtention du diplôme du cycle 

fondamental. Les parents sont tenus de veiller à ce que les enfants fréquentent l’école chaque jour. 

L’enseignement fondamental est composé de deux phases, les classes primaires et les classes 

moyennes. L’enseignement primaire commence de la première classe jusqu’à la sixième, par contre 

l’enseignement moyen est de trois ans. 

Les enfants apprennent à l’école primaire de nombreuses matières obligatoires, telles que les 

mathématiques, le finnois, l'anglais, l'histoire et la biologie. Dans les écoles finlandaises, tout le 



monde participe à l’enseignement de l’éducation physique et aux arts plastiques. À l’école on bricole 

beaucoup et on utilise des images dans l’apprentissage. En classe, les élèves lèvent la main pour 

prendre la parole. À l’école on apprend beaucoup de langues. 

À l'école complète, les étudiants reçoivent gratuitement de tous les matériels pédagogiques tels que 

les livres, les crayons, les gommes à effacer et d'autres matériels pédagogiques. On offre aux enfants 

gratuitement un repas au déjeuner. Ces repas sont financés par des fonds publiques, cela veut dire, 

par des recettes fiscales. 

Par contre les autres fournitures scolaires, telles que le cartable ou le sac à dos, la boîte de crayon et 

les vêtements appropriés sont à la charge des parents. Dans les écoles finlandaises les élèves ne 

portent pas d’uniforme, c’est pourquoi les parents doivent leur acheter des vêtements appropriés et 

pratiques en fonction des saisons et des conditions météorologiques. Les élèves doivent porter des 

vêtements de sport et chaussures appropriées pour les cours d’éducation physique. 

Dans les écoles finlandaises, les cours en classe durent quarante-cinq minutes. Entre les cours on fait 

une pause de quinze minutes, la récréation, où les élèves peuvent sortir pour s’aérer un peu pour 

mieux revenir se concentrer. Pendant la récréation, il est recommandé aux enfants de sortir dans la 

cour de l’école pour passer le temps ensemble, jouer et s’amuser. 

En raison des conditions météorologiques, les élèves sont priés de laisser leurs vêtements et 

chaussures d’extérieur dans le hall d’entrée de l’école. Les élèves ne sont pas autorisés de sortir sans 

vêtements chauds et chaussures. 

On assure un enseignement préparatoire qui donne des préparatifs pour accéder à l’école 

fondamentale aux enfants immigrés qui viennent d’arriver en Finlande. 

Dans l’enseignement fondamental, l’enfant immigré est placé dans une classe qui correspond au 

niveau de son âge, à connaissances et à ses compétences. Aux nouveaux arrivants on essaye 

d’organiser aussi un soutien scolaire dans divers matières scolaires. La municipalité peut organiser 

aussi aux enfants des immigrés un enseignement dans leur propre langue maternelle. 

Dans l’enseignement fondamental et le lycée finlandais, on enseigne aussi l’éducation religieuse. 

L’enseignement de l’éducation religieuse est organisé en conformité avec la majorité de la 



communauté religieuse. Les parents de l’enfant peuvent demander à l’école le droit à l’enseignement 

de leur propre éducation religieuse confessionnelle. 

 

Le lycée 

Les études au lycée sont théoriques et il s'agit des études de culture générale. Vous postulez une 

place au lycée avec un certificat de fin d'études de l'école fondamentale. Au lycée on enseigne et on 

apprend des matières générales comme les langues, l’histoire, la psychologie, les mathématiques, la 

physique et la chimie. On peut réaliser le cycle des études au lycée entre deux à quatre ans. Les 

études au lycée visent l’obtention du baccalauréat, qui se compose d’examens dans les diverses 

matières de culture générale. À la fin du cycle de l’enseignement au lycée on obtient une attestation 

de fin d’études et le diplôme du baccalauréat. Le lycée ouvre la porte à l’accès aux universités et 

instituts des études supérieures. 

Les écoles supérieures professionnelles et universités 

En Finlande on peut faire ses études supérieures soit à l’université, soit dans les écoles supérieures 

professionnelles. Lorsque vous passez un diplôme d'une école supérieure professionnelle, vous vous 

qualifiez souvent pour une profession. La durée des études varie entre trois ans et demi à quatre ans 

et demi. L’accès aux études dans les écoles supérieures professionnelles se fait par un diplôme du 

lycée ou un par un diplôme des études professionnelles. 

À l’université les études sont plus scientifiques. À l’université on obtient des diplômes universitaires: 

d’abord une licence et puis une maîtrise. Vous pouvez aussi faire des études en anglais à l’université 

et dans les écoles supérieures professionnelles. 

 

L'enseignement professionnel préparatif pour les jeunes immigrés 

Après l’école fondamentale le cycle suivant des études est soit l’école des formations 

professionnelles, soit le lycée. Si un jeune immigré aurait besoin de renforcer son niveau du finnois 

ou ses connaissances dans une autre matière, il peut, après l’école fondamentale, participer à 

l'enseignement supplémentaire ou à l’enseignement professionnel préparatif. Lors de la formation 



préparatoire on apprend plus le finnois et d’autres connaissances nécessaires dans la vie 

professionnelle, l’initiation aux différentes professions et aux études professionnelles. 

Pendant l’enseignement préparatif, le jeune peut soi-même réfléchir au domaine qui l’intéresse le 

plus et à ses côtés forts pour s’orienter vers des formations professionnelles précises. 

 

Les formations professionnelles 

En Finlande on a un grand choix de formations professionnelles, qui visent un métier. Un jeune 

immigré peut étudier et obtenir un diplôme professionnel dont la formation dure de deux à trois ans. 

L’enseignement professionnel est de nature pratique. L’enseignement professionnel contient 

beaucoup de modules d’apprentissage liés à la vie professionnelle. La formation donne une 

qualification professionnelle dont on a besoin dans la vie professionnelle. La demande d’accès à la 

formation professionnelle se fait par l’attestation de l’école fondamentale ou d’une autre attestation 

professionnelle équivalente. Vu que l’enseignement professionnel est assuré en finnois, il est 

important de se focaliser sur les études de la langue finnoise. 

 

La formation à l'intégration 

Après son arrivé et son installation au pays, l’immigré commence son intégration par une formation 

à l’intégration. Pendant cette formation on suit des cours de la langue finnoise, et vous aurez de 

l’information sur la société, la vie quotidienne et la culture en Finlande. Vous aurez aussi des conseils 

concernant l’orientation professionnelle et la vie professionnelle. La formation à l’intégration est 

souvent accompagnée d’un stage pratique dans un lieu de travail. Elle dure souvent un an. Pendant 

cette année il est important de faire un plan d'études personnel et continu dont l’objectif est d’avoir 

un emploi en Finlande. 

 
 

Les études professionnelles 

Les immigrés adultes, comme les jeunes, peuvent faire directement une demande à suivre une 

formation professionnelle de base afin d’acquérir des compétences professionnelles exigées dans la 

vie professionnelle en Finlande. On peut faire une demande pour suivre une formation 



professionnelle de base, si le demandeur est titulaire d’une attestation d’école fondamentale ou 

d’une autre attestation d’école équivalente, et s’il a un niveau suffisant en finnois. En Finlande les 

diplômes professionnels sont recommandés, car ils donnent aux immigrés plus de possibilités d’être 

employé. Il est important que vous vous renseigniez sur les formations professionnelles dans la zone 

où vous habitez. 

 
 

Les formations pour adultes organisées par l’agence pour l’emploi 

Les chômeurs immigrés peuvent suivre aussi des formations pour adultes organisées par l’agence 

pour l’emploi. Ces formations sont appropriées aux immigrés qui ont suivi une formation 

d’intégration et qui ont un niveau suffisant du finnois pour pouvoir suivre cette formation. La 

formation est orientée vers la pratique et se compose de matières variées et débouche le plus 

souvent sur une qualification professionnelle totale ou partielle. 

 

 

L’équivalence et la reconnaissance des études et des diplômes des 

étrangers 

Le système de formation finlandais vise à ce que les diplômes obtenus à l’étranger, les études et 

l’expérience professionnelle soient une base pour la planification et la complétion de la formation en 

Finlande. Si l’immigré a un diplôme de l’étranger, il peut faire l’équivalence au niveau du Conseil 

national de l’éducation en Finlande. 

Le Conseil national de l’éducation décide de la reconnaissance du diplôme étranger, de sa 

correspondance au marché de travail finlandais et de la nécessité des études complémentaires. En 

Finlande on organise quelques formations professionnelles qualifiantes afin qu’une personne 

professionnelle ayant travaillée longtemps à l’étranger puisse avec flexibilité exercer son métier en 

Finlande. Parmi ces formations on trouve entre autres des formations qualifiantes pour les 

infirmiers. 



Il est important que l’immigré prenne avec lui du pays de départ toutes les attestations originales, 

c'est-à-dire les diplômes et les attestations de travail. Les attestations doivent être authentiques et 

certifiées conformes déjà dans le pays d’origine. 

 

La bibliothèque 

En Finlande il y a une bibliothèque presque dans chaque commune. L’usage de la bibliothèque est 

libre pour tous les habitants de la commune. Vous pouvez emprunter de la bibliothèque des livres ou 

par exemple lire des revues, des magazines et des journaux en différentes langues. Vous pouvez 

utiliser l’internet et étudier à la bibliothèque. Pour l’emprunt vous aurez besoin d’une carte que vous 

pouvez obtenir à la bibliothèque de votre commune. 

 


